
Date d’affichage : 23/04/2022 

 

 

 
Présents : Mrs P. LAVIGNON, L. CARPENTIER, C. FOURNIER. 
 
Les personnes membres de la commission ayant une appartenance à un club cité dans le P.V n’ont pris part aux 
délibérations, ni aux décisions. 
 
Journée du 12/03/2022 
Coupe Défisports+ U17 : 
57089.1 CANCHE TERNOISE – BOULOGNE ESL : Retour de la commission de discipline. Homologué : CANCHE 
TERNOISE 2 - BOULOGNE ESL 1. 
 
Journée du 09/04/2022 :  
Coupe Défisports+ U19 :  
57230.1 ST MARTIN BOULOGNE – MORINIE : forfait de MORINIE. Homologué : ST MARTIN BOULOGNE 3 – MORINIE 0 
par forfait. Amende minorée 15€ à Morinie. 
 
57234.1 BLERIOT US – WIMEREUX AS : forfait de WIMEREUX AS. Homologué : BLERIOT US 3 – WIMEREUX AS 0 par 
forfait. Amende 23€ à Wimereux. 
 
57237.1 BONNINGUES LES CALAIS – ST LEONARD ES : forfait de BONNINGUES LES CALAIS. Homologué : BONNINGUES 
CALAIS 0 – ST LEONARD ES 3 par pénalité. Amende 23€ à Bonningues les Calais. 
 
57238.1 CREQUY FRESSIN – RECQUES SUR HEM : forfait de RECQUES SUR HEM. Homologué :  CREQUY FRESSIN 3 – 
RECQUES SUR HEM 0 par forfait. Amende 23€ à Recques sur Hem. 
 
Coupe Défisports+ U17 :  
57248.1 GROUPEMENT LYS AA FOOT B – GUINES ES : forfait de GUINES ES. Homologué : GROUPEMENT LYS AA FOOT 
B 3 – GUINES ES 0 par forfait. Amende 23€ à Guines ES. 
 
57255.1 CONDETTE JS – RECQUES SUR HEM : forfait de CONDETTE JS. Homologué : CONDETTE JS 0 – RECQUES SUR 
HEM 0 par forfait. Amende 23€ à Condette JS. 
 
Coupe Défisports+ U16 : 
57256.1 MONTREUIL US B – LICQUES ES : forfait de LICQUES ES. Homologué : MONTREUIL US B 3 – LICQUES ES 0 par 
forfait. Amende 23€ à Licques ES. 
 
Coupe Défisports+ U15 :  
57267.1 GROUPEMENT OPALE SUD – EPERLECQUES CA : forfait de EPERLECQUES CA. Homologué : GROUPEMENT 
OPALE SUD 3 – EPERLECQUES 0 par forfait. Amende minorée 15€ à Eperlecques. 
 
57277.1 NORDAUSQUES – CALAIS CATENA : forfait de CALAIS CATENA. Homologué : NORDAUSQUES 3 – CALAIS 
CATENA 0 par forfait. Amende 23€ à Calais Caténa. 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 152 des règlements 
généraux du District). 
 
 
Le Président : Mr Claude Fournier 
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